
Un salarié peut-il refuser une clause de géolocalisation prévue
dans son contrat de travail ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une clause de géolocalisation prévue dans son contrat de travail, tant que celle-ci n'est pas

objectivement indispensable à l'exercice de ses fonctions. L'accord exprès du salarié est requis lors de la signature

du contrat ou lors de toute modification ultérieure du contrat de travail.

Le refus du salarié n'est pas constitutif d'une faute ni d'un motif de licenciement, sauf si l'employeur démontre que la

géolocalisation est strictement nécessaire pour le poste concerné. L'employeur doit justifier la nécessité, la

proportionnalité et la légitimité du dispositif, et respecter les obligations d'information et de consultation prévues par la

législation luxembourgeoise.

Définition

Une clause de géolocalisation dans le contrat de travail est une stipulation par laquelle l'employeur prévoit

l'utilisation d'un dispositif permettant de localiser en temps réel le salarié lors de l'exécution de ses fonctions. Ce

dispositif implique la collecte et le traitement de données personnelles relatives à la localisation géographique du

salarié, généralement via un équipement professionnel tel qu'un véhicule, un smartphone ou un ordinateur

portable.

La géolocalisation constitue une mesure de surveillance soumise à des conditions strictes en droit

luxembourgeois, notamment en matière de respect de la vie privée, de protection des données à caractère

personnel et d'encadrement humain des dispositifs automatisés.

Questions fréquentes

Comment procéder pour ajouter une clause de géolocalisation en cours de contrat ?

L'ajout d'une clause de géolocalisation en cours d'exécution du contrat nécessite une modification du contrat de travail avec l'accord écrit
du salarié. L'employeur doit informer préalablement le salarié sur la nature, la finalité et les modalités du traitement des données, ainsi
que sur ses droits.

Dans quels cas un employeur peut-il imposer la géolocalisation à un salarié ?

L'employeur ne peut imposer la géolocalisation que si elle est justifiée par la nature de la tâche à accomplir ou par des impératifs de
sécurité, d'organisation du travail ou de protection des biens et des personnes. La finalité doit être légitime, proportionnée et l'objectif ne
doit pas pouvoir être atteint par un moyen moins intrusif.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant de mettre en place la géolocalisation ?

L'employeur doit réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD), consulter la délégation du personnel ou
informer individuellement chaque salarié, formaliser l'information par écrit en détaillant les droits du salarié, et documenter la nécessité et
la proportionnalité du dispositif.
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Un salarié peut-il refuser une clause de géolocalisation dans son contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, un salarié peut refuser une clause de géolocalisation tant que celle-ci n'est pas objectivement indispensable à l'exercice de ses
fonctions. L'accord exprès du salarié est requis lors de la signature du contrat ou lors de toute modification ultérieure, et son refus ne
constitue pas une faute ni un motif de licenciement.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut imposer une clause de géolocalisation que si elle est justifiée par la nature de la tâche à

accomplir ou par la nécessité de répondre à des impératifs de sécurité, d'organisation du travail ou de protection des

biens et des personnes.

La finalité du dispositif doit être légitime, proportionnée et clairement définie. L'employeur doit démontrer que l'objectif

poursuivi ne peut être atteint par un autre moyen moins intrusif. La mise en œuvre d'un tel dispositif nécessite une

information préalable, précise et complète du salarié sur la nature, la finalité et les modalités du traitement des

données, ainsi que sur ses droits.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, et toute discrimination dans l'application de la

géolocalisation est prohibée.

Modalités pratiques

L'insertion d'une clause de géolocalisation dans le contrat de travail requiert l'accord exprès du salarié lors de la

signature du contrat. En cas de refus du salarié avant la conclusion du contrat, l'employeur ne peut imposer

unilatéralement cette clause, sauf à considérer la clause comme une condition essentielle d'embauche, ce qui doit

être justifié par la nature du poste.

Si la clause est introduite en cours d'exécution du contrat, une modification du contrat de travail s'impose, nécessitant

l'accord écrit du salarié. Le refus du salarié de signer une telle clause ne constitue pas, en soi, une faute ou un motif

de licenciement, sauf si la géolocalisation est objectivement indispensable à la fonction exercée.

La traçabilité des consentements, des informations délivrées et des accès aux données doit être assurée. En cas de

litige, la charge de la preuve de la nécessité et de la proportionnalité du dispositif incombe à l'employeur.

Pratiques et recommandations

Avant d'envisager l'introduction d'une clause de géolocalisation, il est recommandé à l'employeur de procéder à une

analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD), conformément à la réglementation applicable.

L'information du salarié doit être formalisée par écrit et détailler les droits d'accès, de rectification, d'opposition et

d'effacement. L'employeur doit consulter la délégation du personnel ou, à défaut, informer individuellement chaque

salarié concerné, conformément à l'article L.414-9 du Code du travail.
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Il est conseillé de limiter la durée de conservation des données de géolocalisation, de restreindre l'accès à ces

données aux seules personnes habilitées et de documenter toutes les opérations de traitement. Toute utilisation

abusive du dispositif expose l'employeur à des sanctions administratives et judiciaires.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 et suivants (surveillance sur le lieu de travail, conditions et limites)

Article L.414-9 (information et consultation de la délégation du personnel)

Article L.121-6 (modification du contrat de travail)

Article L.242-3 (égalité de traitement)

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données

à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Lignes directrices de la CNPD sur la géolocalisation des salariés

Jurisprudence luxembourgeoise (notamment sur la proportionnalité et la nécessité du dispositif)

L'employeur doit impérativement justifier la nécessité de la géolocalisation et recueillir l'accord éclairé du salarié. Un refus du salarié

est licite si la clause n'est pas indispensable à l'exercice de ses fonctions ou si elle porte une atteinte disproportionnée à sa vie privée.

Toute absence de consultation de la délégation du personnel ou de documentation du traitement expose l'employeur à des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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